
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 3 décembre 2007 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux deux (2) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20071201
L=ordre du jour est présenté par le  maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger, après avoir ajouté les points suivants :


17-
Divers :


17.1- 
Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008 ;


17.2-
État des recettes et dépenses des réseaux d=aqueduc et d=égout domestique pour l=exercice financier terminé le 31 décembre 2006 ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 5 NOVEMBRE 2007
No. 20071202

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 5 novembre 2007, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20071203

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20071129 contenant 97 factures pour un montant total à payer de :
	69 657,80 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20071203 contenant 14 factures pour un montant total à payer de :
	6 101,70 $

	· Journaux des salaires / Novembre 2007 :
	
	22 132,07 $

	-  rémunération brute des employés :
	16 658,57 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 260,81 $
	

	-  équipement de sécurité :
	45,50 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	630,44 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	131,80 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	959,72 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 445,23 $
	

	
Total des comptes à payer :
	97 891,57 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Sentiers de motoneige - Traverses de routes dans la municipalité
No. 20071204
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 22 novembre 2007, monsieur Jean-Benoît Dubé, président du Club sportif populaire du Bas-Saint-Laurent inc., s=adresse à notre municipalité pour obtenir une confirmation des autorisations accordées pour les traverses de routes relatives aux sentiers de motoneige traversant notre territoire ;

ATTENDU
QUE pour notre municipalité, trois (3) secteurs sont concernés, soit :


1) Chemin Duchénier :

Le sentier emprunte l=emprise Nord du chemin Duchénier à partir du chemin d=accès menant aux étangs aérés pour les eaux usées jusqu=à la limite Est du lot # 41, soit une distance d=environ 300 mètres. La traverse du chemin Duchénier a lieu à ce dernier endroit ;


2) Chemin des Trois-Lacs :

Le sentier emprunte l=emprise Nord du chemin des Trois-Lacs du lot # 41 jusqu=au lot # 44 soit une distance d=environ 800 mètres. La traverse du chemin des Trois-Lacs a lieu à ce dernier endroit ;


3) Route de l=Église :

Le sentier emprunte l=emprise Nord de la rue des Pins. La traverse de la route de l=Église se fait à la hauteur de la rue des Pins ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est d=avis qu=il y a lieu de reconduire les autorisations déjà accordées ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski confirme la reconduction des autorisations accordées pour les traverses de routes relatives aux sentiers de motoneige traversant notre territoire, et ceci telles qu=elles sont décrites précédemment, le tout pour la saison 2007‑2008.

Demande d=aide financière de madame Françoise Martin (Responsable du local des sports et loisirs - saison 2007‑2008) / Activité *Party de Noël pour les jeunes+ 

Dans une lettre datée du 26 novembre 2007, madame Françoise Martin,  responsable du local des sports et loisirs pour la saison 2007‑2008, nous informe qu=elle désire organiser une activité intitulée *Party de Noël pour les jeunes+ qui se tiendra vers la mi-décembre 2007 et à cette fin demande une aide financière pour l=organisation de cette activité, plus particulièrement pour le financement d=un buffet qu=elle se charge d=organiser et pour d=autres activités en soirée.


Ainsi, une contribution d=un montant de 400 $ est demandée.


L=an passé la municipalité avait fourni une contribution de 150 $ pour cette activité.

No. 20071205

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fournisse une contribution financière de 200,00 $ pour l=organisation d=une activité intitulée *Party de Noël pour les jeunes+ qui se tiendra vers la mi-décembre 2007 dans le local des Sports et loisirs, cette somme étant payable dès que possible à madame Françoise Martin.

Cahier spécial *Voeux de Noël+ du Progrès-Écho

Dans une lettre datée du 7 novembre 2007, madame Chantal Gagnon, conseillère publicitaire pour les Éditions Belcor, nous offre la possibilité de retenir un espace publicitaire pour l=édition d=un cahier spécial *Voeux de Noël+ du Progrès-Écho devant être publié le 23 décembre 2007.


Les coûts sont de 200 $ / 1/8 de page, 300 $ / 1/4 page, 580 $ / 1/2 page, ou de 1 100 $ / 1 page, le tout plus les taxes applicables.

No. 20071206

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de Les Éditions Belcor afin de retenir un espace publicitaire pour l=édition d=un cahier spécial *Voeux de Noël+ du Progrès-Écho devant être publié le 23 décembre 2007.

Offre d=adhésion à la COMBEQ

Dans une lettre datée du 12 novembre 2007, la COMBEQ (Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en Environnement du Québec), nous offre la possibilité de joindre leur rang à titre de membre, dans l=une ou l=autre des catégories identifiées dans leur formulaire d=adhésion.


Ainsi, la cotisation individuelle est de 225,00 $ et la cotisation, pour membre corporatif, est de 300,00 $, à laquelle s=ajoutent les taxes.


Bien que notre municipalité retienne de temps à autres les services de cette dite corporation pour de la formation en environnement, notre municipalité n=y a jamais adhéré.

No. 20071207

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre d=adhésion de la COMBEQ (Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en Environnement du Québec).

Rapport final du projet *Hommage aux draveurs d=autrefois+ de la Corporation touristique du Domaine des Portes de l=Enfer                               


Dans une lettre datée du 13 novembre 2007, madame Chantale Desrosiers, directrice générale de la Corporation touristique du Domaine des Portes de l=Enfer, nous transmet un rapport final du projet *Hommage aux draveurs d=autrefois+ réalisé au cours de l=été 2007.


Ainsi, nous pouvons y lire que les recettes de ce projet spécifique ont été de 55 225 $ alors que les dépenses ont été de 55 485 $, laissant un léger déficit de 260 $.


Toutefois, il semble que l=impact de ce projet ait attiré une clientèle touristique additionnelle exceptionnelle au cours de l=été pour porter le nombre de visiteurs à 16 074 soit 26 % de plus qu=en 2006.

Étude de diagnostic, mise aux normes et optimisation de production d=eau potable réalisée par BPR Groupe-conseil                                                         


Dans une lettre datée du 21 novembre 2007, monsieur Pierre Coulombe, ingénieur de la firme BPR Groupe-conseil, nous transmet son rapport final concernant *l=Étude de diagnostic, mise aux normes et optimisation de production d=eau potable+ de même qu=une proposition pour la réalisation de certains travaux.


Une copie de cette lettre ainsi qu=une copie du dit rapport sont remises aux élus pour analyse et discussion ultérieurement.

Demande d=appui du AFestival de la Fenaison@
No. 20071208
ATTENDU
QUE le AFestival de la Fenaison@ demande l=appui de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l=obtention d=une subvention dans le cadre du programme *Patrimoine Canada+ pour l=organisation de son activité prévue du 18 au 20 juillet 2008 ;

ATTENDU
QUE cette demande vise à obtenir les mêmes avantages fournis par la Municipalité pour l=organisation de cet événement au cours des deux (2) dernières années, soit les services de papeterie, d=entretien, de prêts de locaux et lieux, de prêts de matériel, fourniture de main-d=oeuvre, etc ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à poursuivre sa collaboration dans l=organisation de cet événement et ceci dans le même sens que les années passées ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  confirme la participation de la Municipalité dans l=événement AFestival de la Fenaison@ qui se tiendra du 18 au 20 juillet 2008 et ceci selon la même formule que l=an dernier.

Ainsi, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, est autorisé, pour et au nom de la Municipalité, à confirmer l=engagement de la Municipalité auprès de cet organisme.

Revenu AContribution du Festival de la Fenaison@
No. 20071209
ATTENDU
QUE le AFestival de la Fenaison@ a fourni une contribution d=un montant de 400 $ à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le développement des loisirs ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  décrète que la somme de 400,00 $ reçue du AFestival de la Fenaison@ de Saint-Narcisse-de-Rimouski à titre de don pour le développement des loisirs, soit directement versée dans le compte numéro 55-932-00-000 *Surplus accumulés affectés (Montant réservé pour les sports et loisirs)+.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Service Internet haute vitesse

Une personne de l=assemblée soumet à l=attention du conseil municipal le fait qu=une grande partie du territoire de Saint-Narcisse-de-Rimouski n=est pas desservie par le service Internet haute vitesse et demande à ce que la municipalité s=implique dans ce dossier ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, indique que les élus prennent bonne note de cette demande en vue de l=analyser et d=y donner les suites appropriées.

Méfaits jeunes

Une personne de l=assemblée soumet à l=attention du conseil municipal le fait de certains méfaits faits par les jeunes et soulève certaines pistes de solutions dont entre autres la présence d=un travailleur social, maison de jeunes, stagiaire (s) en loisirs, etc...


Le maire, monsieur Gaston Noël, indique que les élus prennent bonne note de ces suggestions en vue de les analyser et d=y donner les suites appropriées.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de novembre 2007 contenant six (6) dossiers du numéro 027 au numéro 032.

ACTIVITÉ ANNUELLE (ÉLUS - EMPLOYÉS - BÉNÉVOLES DES COMITÉS MUNICIPAUX) 

No. 20071210

Après discussion, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski tienne son activité annuelle AÉlus - Employés - Bénévoles des comités municipaux@, samedi le 26 janvier 2008 à 18 heures 00 dans la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Il est de plus résolu à l=unanimité de mandater le directeur général, monsieur Gilles Lepage, afin de demander un prix au traiteur suivant pour le menu ci-après identifié :


Traiteur

-
Boucherie Chez Florent


Menu

- 
Potage (Crème de légumes) ;


- 
Poitrine de poulet, salade verte, riz OU Rosbif, patates pilées et légumes ;


- 
Dessert (Gâteau Reine Élisabeth et coulis fraises) ;


-
Thé, café, lait ;


- 
Vraie vaisselle ;


- 
Service cafétéria.


Enfin, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, est autorisé et mandaté pour effectuer l=organisation de cette activité en faisant les achats requis, les réservations et les invitations convenues, le tout selon la même formule que l=an dernier.

SUBVENTION DANS LE CADRE DU PROGRAMME D=AIDE À L=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL LOCAL EN 2007‑2008 (DOSSIER MTQ NUMÉRO 11359 - 10015 (01) - 2007-06-14-42) 

No. 20071211

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :



1.
Approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le chemin des Trois-Lacs et de la route de l=Église (Dossier MTQ numéro 11359 - 10015 (01) - 2007‑06‑14‑42) pour un montant subventionné de 15 000,00 $, pour l=année 2007‑2008, le tout conformément aux stipulations du ministère des Transports ;



2. 
Atteste que les travaux exécutés en vertu des présentes dépenses ne font pas l=objet d=une autre subvention ;



3. 
Atteste que le coût total net des travaux réalisés pour ces années est de 31 608,56 $, conformément  au rapport préparé à cet effet par monsieur Gilles Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité.
NAISSANCE DU FILS DE L=EMPLOYÉ MONSIEUR PASCAL LAVOIE
No. 20071212
ATTENDU
QUE la conjointe de l=employé, monsieur Pascal Lavoie, a donné naissance à un garçon prénommé Vylan ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire souligner cet événement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que les membres du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adressent leurs félicitations au bébé et aux parents et leur offrent un cadeau en argent de 50,00 $ devant servir pour les besoins de Vylan.

RÈGLEMENT NUMÉRO 281 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES+                             
Adoption
No. 20071213

Comme le règlement numéro 281 intitulé *Règlement décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires+ n=est pas tout à fait prêt, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que ce point à l=ordre du jour soit reporté à une séance ultérieure.

ÉQUIPEMENT DE GARDIEN DE BUT POUR JEUNES DE 13-17 ANS
No. 20071214
ATTENDU
QUE l=un des équipements de gardien de but disponible au local des sports et loisirs est dans un état lamentable et nécessite encore de nombreuses réparations, dont les coûts s=élèveraient à environ 200,00 $, plus les taxes applicables ;

ATTENDU
QU>un tel équipement est disponible chez Sports JMD enr., cet équipement  étant un équipement neuf et une reprise de commande dont la vente serait laissée au prix de 615,30 $, plus les   taxes   applicables,   et   dont   la   valeur   réelle   est    de  1 250,00 $, plus les taxes applicables ;

ATTENDU
QUE cette offre semble une bonne opportunité pour notre municipalité, qui désire soutenir et appuyer les activités de hockey dans notre milieu ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=achat d=un équipement de gardien de but chez Sports JMD enr., le tout au prix de 615,30 $, plus les taxes applicables.

Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	02-701-99-990 Don(s) et subvention(s) / Loisirs
	1 000 $
	‑665 $
	335 $

	02-701-90-649 Achat(s) d=équipement(s) en sports et loisirs
	1 000 $
	+665 $
	1 665 $

	TOTAL BALANCE :
	2 000 $
	0 $
	2 000 $


RÈGLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 280 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES, ET UN EMPRUNT DE 957 500 $ À CETTE FIN+                          

Bordereau des comptes à payer numéro R280-20071130
No. 20071215

Après avoir pris connaissance du bordereau des comptes à payer numéro R280-20071130, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer de ce dit bordereau comprenant quatre-vingt-quatre (84) factures et totalisant des dépenses pour un montant total de 60 017,39 $ et en autorise le paiement.

APPEL D=OFFRES NUMÉRO 2007‑05 : *VIDANGE, TRANSPORT ET DISPOSITION DES BOUES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES+                

Soumission(s)
No. 20071216
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, transmet à chacun des membres du conseil municipal, une copie du procès-verbal de l=ouverture des soumissions reçues pour l=appel d=offres numéro 2007‑05 *Vidange, transport et disposition des boues des installations septiques+, lequel rapport montre que (2) soumissions ont été reçues pour les services demandés, soit celles des entreprises suivantes, aux montants identifiés ci-après, ces montants incluant les taxes applicables :


-
95 119,76 $ par Campor de Rivière-du-Loup ;


-
80 762,05 $ par Sani-Manic inc. de Saint-Anaclet ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal considère ces prix trop élevés ;

ATTENDU
QUE le conseil croit qu=il y a lieu de rechercher une meilleure offre et ceci en allongeant la durée du contrat et en procédant par appel d=offres public plutôt que sur invitation ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Rejette toutes les soumissions reçues dans le cadre de l=appel d=offres numéro 2007‑05 *Vidange, transport et disposition des boues des installations septiques+ ;


2) 
Mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour préparer et lancer, un nouvel appel d=offres, qui cette fois ci, serait public sur le système électronique SÉ@O et pour un contrat d=une durée de quatre (4) ans, le tout dans le but de rechercher un meilleur prix que ceux reçus dans le cadre du premier appel d=offres pour les services recherchés ;


3) 
Fixe la date limite de réception des soumissions, pour le nouvel appel  d=offres numéro 2007‑06 intitulé *Vidange, transport et disposition des boues des installations septiques+, à jeudi le 10 janvier 2008 à 13 heures 30 et la municipalité ne s=engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues.

CONTRAT D=ENTRETIEN, DE SOUTIEN ET DE MISE À JOUR DES LOGICIELS PG GOVERN QC INC. POUR L=ANNÉE 2008                             

No. 20071217

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l'unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renouvelle son *Contrat d'entretien et de soutien des applications (CESA)+ offert par PG Govern QC inc. et ceci au coût annuel de 4 643,46 $ pour l'année 2008, incluant toutes les taxes applicables, le tout conformément à la lettre datée du 26 octobre 2007 et de la facture numéro 86571.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se prévale de l=offre d=escompte offerte par PG Govern QC inc. au montant de 81,50 $, correspondant à 2 % du montant de ladite facture avant les taxes et en conséquence, autorise le paiement total de 4 561,96 $ (4 643,46 $ - 81,50 $) avant le 14 décembre 2007, le tout à titre de dépenses payées d=avance pour l=année 2008.

RAPPORT - PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF D=URBANISME DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI - 20 NOVEMBRE 2007                                                                                            


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, une copie du procès-verbal de la dernière assemblée des membres du Comité consultatif d=urbanisme tenue le 20 novembre dernier.

ENTRETIEN DE LA PATINOIRE EXTÉRIEURE POUR LA SAISON 2007-2008
No. 20071218
ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a adopté la résolution numéro 20071120 le 5 novembre dernier, octroyant le contrat *Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008+ conjointement à messieurs Marcel Bérubé et Jacques Levasseur ;

ATTENDU
QUE monsieur Jacques Levasseur n=est plus disponible pour ces travaux ;

ATTENDU
QUE monsieur Samuel Proulx (11, montée des Copains, Saint-Narcisse-de-Rimouski) se dit disponible pour remplacer monsieur Jacques Levasseur, le tout selon les mêmes conditions ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal ne voit pas d=inconvénient à cette substitution ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski annule sa résolution numéro 20071120 et retienne les services de messieurs Marcel Bérubé (1, rue des Cèdres, à Saint-Narcisse-de-Rimouski) et Samuel Proulx (11, montée des Copains, Saint-Narcisse-de-Rimouski), à titre de responsables de l=entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007‑2008, le tout selon les conditions et termes du contrat numéro 2007‑007, accepté tel que soumis par le directeur général, monsieur Gilles Lepage.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général, monsieur Gilles Lepage, sont mandatés pour et au nom de la municipalité à signer le contrat d=engagement à intervenir entre les parties, ainsi que tous documents accessoires nécessaires à cette fin.
ÉTAT DES RECETTES ET DÉPENSES DES RÉSEAUX D=AQUEDUC ET D=ÉGOUT DOMESTIQUE POUR L=EXERCICE FINANCIER TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2006                                                                                            

No. 20071219

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le rapport qui suit relativement à l=établissement du surplus (Excédent des recettes sur les dépenses) des services d=aqueduc et d=égout domestique réalisé pour l=exercice financier terminé le 31 décembre 2006 et par conséquent, autorise le virement de la somme de 6 918,66 $ du *Surplus général accumulé non affecté+ (Poste comptable numéro 55‑991‑00‑000) à la *Réserve d=aqueduc et d=égout domestique+ (Poste comptable numéro 55‑931‑00‑000), laquelle somme servira ultérieurement pour des projets d=immobilisation ou à l=exploitation reliés aux services d=aqueduc et d=égout domestique :

	RÉSEAUX D=AQUEDUC ET D=ÉGOUT DOMESTIQUE

	ÉTATS DES RECETTES ET DÉPENSES

	EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2006


	Numéro de compte et description
	Dépenses
	Recettes

	01-212-11-000
Taxes aqueduc
	0,00 $
	81 244,49 $

	01-212-12-000
Taxes d=égout domestique
	0,00 $
	62 715,90 $

	01-234-16-000
Recouvrement de tiers (Frais/manutention)
	0,00 $
	0,00 $

	01-234-17-000
Recouvrement de tiers (Machinerie)
	0,00 $
	421,30 $

	01-234-18-000
Recouvrement de tiers (Matériel)
	0,00 $
	30,00 $

	01-234-19-000
Recouvrement de tiers (Main-d=oeuvre)
	0,00 $
	820,00 $

	01-234-41-000
Services rendus Aqueduc
	0,00 $
	0,00 $

	02-412-00-xxx
Purification et traitement de l=eau potable
	57 505,83 $
	0,00 $

	02-413-00-xxx 
Entretien du réseau d=aqueduc
	5 882,73 $
	0,00 $

	02-414-00-xxx
Traitement des eaux usées 

                           (47 774,75 $ x 80 %)
	38 219,80 $
	0,00 $

	02-415-00-xxx
Entretien du réseau d=égout domestique
	8 125,81 $
	0,00 $

	02-921-40-840
Paiement intérêts / Travaux municipaux aqueduc R-179  (1 561,29 $ x 92 %)
	1 436,39 $
	0,00 $

	02-921-41-840
Paiement intérêts / Travaux municipaux égout domestique R‑179 (2 477,10 $ x 92 %)
	2 278,93 $
	0,00 $

	Numéro de compte et description
	Dépenses
	Recettes

	02-921-42-840
Paiement intérêts / Travaux SQAE 

(10 010,07 $ x 80 %)
	8 008,06 $
	0,00 $

	02-921-43-840
Paiement intérêts / Travaux municipaux traitement eau potable R‑227

(2 054,72 $ x 92 %)
	1 890,34 $
	0,00 $

	03-541-21-000
Remboursement capital / Travaux municipaux traitement eau potable R‑227 

(3 800,00 $ x 92 %)
	3 496,00 $
	0,00 $

	03-541-31-000
Remboursement capital / Travaux municipaux aqueduc R-179 

(8 450,00 $ x 92 %)
	7 774,00 $
	0,00 $

	03-541-41-000
Remboursement capital / Travaux SQAE (10 462,89 $ x 80 %)
	8 370,31 $
	0,00 $

	03-541-51-000
Remboursement capital / Travaux municipaux égout domestique R‑179 

(8 450,00 $ x 92 %)
	7 774,00 $
	0,00 $

	22-412-xx-000
Immo. purification & traitement eau
	0,00 $
	0,00 $

	22-413-xx-000
Immo. réseau d=aqueduc
	0,00 $
	0,00 $

	22-414-xx-000  Immo. épuration des eaux usées
	666,83 $
	0,00 $

	22-415-xx-000
Immo. réseau d=égout domestique
	0,00 $
	0,00 $

	03-700-40-000
Affectation réserve AAqueduc - Égout domestique@
	0,00 $
	13 116,00 $

	
TOTAL :
	151 429,03 $
	158 347,69 $

	  
	  
	  

	
Excédent des recettes sur les dépenses (surplus) :
	6 918,66 $


QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Gestion des boues d=installations septiques

Une personne de l=assemblée désire obtenir des informations additionnelles concernant la gestion des boues d=installations septiques, plus particulièrement sur l=appel d=offres et les services demandés ?


À la demande du maire, monsieur Gaston Noël, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, donne les informations demandées à la satisfaction du demandeur.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20071220

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 33.
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